
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

SOUS-PREFECTURE D'APT 

ENVIRONNEMENT 
RE FB 

AGREMENT N° PR 84 00020 D 

ARRETE 

N° 34 du 30 avril 2009 

autorisant la Société DURANCE DEPANNAGE AUTO MOTO 
à exploiter un centre de traitement 

de véhicules hors d'usage 
sur la commune de PERTUIS 
  

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le code de l’environnement dans sa partie législative, livre IT- titre 1° et livre V — titre Ts 
VU le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du codc de l’environnement ; 

VU la nomenclature des installations classées annexée à l'article R 511- 9 du décret précité ; 
VU la demande présentée le 14 avril 2008, complétée le 28 juillet 2008, par laquelle la Société DURANCE DEPANNAGE AUTO MOTO, dont le siège social est situé 156 rue Roberval 54122 PERTUIS CEDEX, sollicite l'autorisation d'exploiter, à tire de régularisation, un centre de Stockage et de récupération de véhicules hors d'usage à la même adresse : 
VU Pensemble des pièces oi plans produits à l'appui de la demande et notamment l'étude d'impact ; 
MU ie décision en date du 20 août 2008 du président du tribunal administratif de Nimes portant désignation du commissaire enquêteur ; 
VU. l'arrêté préfécioral n° 75 du 22 août 2008 soumettant à l’ enquête publique la demande susvisée ; 
VU l’accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au publie ; 
VU la publication en date du 11 septembre 2008 de cel avis dans deux journaux locaux : 
VU les résultats de l'enquête publique qui s’est déroulée du 29 septembre 2008 au 31 octobre 2008 inclus en mairie de PERTUIS et le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ; 
VU l'avis émis par le conseil municipal de la commune de PERTUIS ; 
VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
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VU les avis exprimés par fes différents services et organismes consultés ; 
VU le rapport et les propositions en date du 2 mars 2009 de l'inspection des installations classées ; 
VU. l'avis motivé émis par le Conscil Départemental de l' Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques de Vaucluse, lors de sa séance du 19 mars 2009 : 
VU le projct d'arrêté porté le 23 mars 2009 à la connaissance du demandeur : 
V4 les observations présentées par le demandeur sur ce projet par en date du 14 avril 2009 : 
VU l'arrêté préfectoral n° SE 2008-10-03-0050-PREF du 3 octobre 2008, portant délégation de 

signature à M. Jean-Charles GERAY, Sous-Préfet d’APT i 

CONSIDÉRANT que le Préfet de Vaucluse a mis en demeure la société de déposer une demande d'autorisation pour l'exploitation de ses installations ; 
CONSIDERANT que la société a déposé ladite demande d'autorisation d'exploiter : 
CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article LSi2-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préféctoral d'autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des meilleures techniques disponibles ét de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de Futilisation des milicux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

   APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’antorisation sont réunies ; 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet d' APT ; 

ARRETE 

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

  

  11 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 7 
ARTICLE 1.11 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société DURANCE DEPANNAGE AUTO MOTO, représentée par Monsieur Laurent LUNGO, directeur de la société, dont lc siège social est situé - 156, rue Roberval - 84120 PERTUIS est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter à la même adresse, les installations détaillées dans les articles suivants, 
Les horaires de travail sont de 8 h à 12 h ct de 13 h 30 à 18 h 30 : toute activité est interdite sur le site en dehors de ces horaires.



  CHAPITRE 1.INATURE DES INSTALLATIONS   

ARTICLE 1.12 LISTE DES INSTALLATIONS 
Rubriqu   Volume [Régime 

autorisé   
[Libellé de la rubrique (activité) 
  

      

le 
Métaux (stockages et activités de récupération de 

286 déchets de) et d'alliages de résidus métalliques, d'objets enl4 175 m2 |A 
Imétal et carcasses de véhicules hors d'usage, etc. : 

  

  
  €) À : Autorisation — 

ARTICLE 1.13 SLCUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont siluées sur le territoire de la commune de PERTUIS (84), : sur un torrain cadastré section BC parcelle n° 22 (partiellement tel qu'indiqué sur la figure ci-dessous). 

    extrait du plan cadastral 

ÊL2CONFORVITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION J 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans (notamment celui figurant en annexe L du présent arrêté) el données fechniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des amêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  [3 DURÉE DE 1'AUTORISATION 2] 

  

ARTICLE 1.3.1 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cessc de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

 



  

  

[4 MODIFICATIONS ET. CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.4 PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, 

ARTICLE 142 MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers esi actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non & une procédure d'autorisation. 

ARTICLE 1.4.3 EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations 

  

ARTICLE ?.4.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfort sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelfe demande d'autorisation ou déclaration. 

  

  

ARTICLE 1.4.5 CHANGEMENT D’EXPLOIT: 
Dans Le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfot dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 14.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 52-74 du code de environnement pour l'application des articles R 512-75 à R $12-79, l'usage à prendre en compte st le suivant : zone d'activité. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 
comportent notamment : 

— l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur Le site : 

= des interdictions ou limitations d'accés au site ; 
— la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des cffets de l'installation sur son environnement. 

   

   

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il pormette un usage [utur du site déterminé selon Pusage prévu au premier alinéa du présent article. 

  [ RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS _] 
Les dispositions de cet arrêlé préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, ie code du travail et le code général des colicctivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

   

Les droits des tiers sont ct demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas penis de construire. 

 



      2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS ] 
ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
limiter la consommation d'can, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

  

-_ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, le dissémination ou le déversement, chroniques 
Ou accidentels, directs où indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature ct de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. 
ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploilation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d’arêt momentané de façon à penmoitre en toutes circonstances Le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

  (2-SRÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables ufilisés de manière courante ou accasionnclle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

  

    [2HINTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.5.1 PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

ARTICLE 2.32 ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés el maintenus en bo état de propreté (peintre). Les émissaires de rejel et leur périphérie font l'objet d'un soin partieulier (plantations, engazonnement,…). 

  

_ 3 
‘fout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à ja connaïssance du Préfet par l'exploitant. 

L2.4DANGER ou NUISANCES NON FRÉVENUS



  2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS LT 
ARTICLE 2.5.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant cst tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atfcinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

   

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspeclion des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment Les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur Les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter ün accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long terme. 

  

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
  [2.6RÉCArTTUL «TE DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L_L'INSPECTION . 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

  

= le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
= les récépissé de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'instalfations soumises 

À déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- Les anvêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de Penvironnement, 
= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 

le présent aurêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être lenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

TITRE 3-PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
    

  
      

  3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 7] 
ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de tcchnologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques ct la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique, 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles re pourront assurer pleinement leur fonction. 

 



Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

7 à faire face aux variations de débit, température el composition des effluents, 
— à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Si une indisponibifité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposécs, Pexploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire Ja pollution éraise en réduisant ou ef arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à ebfectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de Façon à permettre en toute circonslance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité 

ARTICLE 3.12 POLL) ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages 
contre une surpression inlerme devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité au leur fiabilité, 

ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, 

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

  

   

  

les voies de cireulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêlement, étc.), et convenablement nettoyées. ; 

— les véhicules sortant de l’instaliation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de cireulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
+ des écrans de végétation sont mis en place . 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
ARTICLE 3.1.5 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents à l'extéricur des bâtiments sont intordils. 
Les engins et matériels susceplibles d'emmètre des poussières sont munis de dispositifs de capotage ou d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Les voies ct aires extérieures sont si nécessaire arrosées , sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.1.1 du présent aêté



  

URCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
TITRE 4PROTECTION DES RESSOI 

AQUATIQUES 

  

[A1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

ARTICLE 4.1,1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

        

  
  

Consommation maximale annuelle | 
l'eau de ville 120 m° 

  

  

Les prélèvements dans les caux souterraines à partir d'un forage sont strictement inerdits. En période de sécheresse, l'arosage est interdit. 
ARTICLE 412 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES 

MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industriclles et pour éviter 
des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique, 

  

  

  UENTS LIQUIDES [ 1    [42coLLEcTs pes en 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les efflucnis aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 
4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 

  

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons direcies entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 
ARTICLE 42.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement ris à jour, nolamment aprés chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le pian des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositif de proiection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou {out autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire.) 
“les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle ct les points de rejet de toute 
nature (imicrue où au milieu).



ARTICLE 42.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résisfer dans le temps aux actions physiques ct chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les 
canalisations de transport de substances ct préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement 
sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 
Les collecteurs véhiculant des caux polluées par des liquides inflammables on susceptibles de l'être, 
sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réscau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

ARTICLE 4.2.5 BASSINS D'ORAGE 
L'exploitant met en place des capacités de rétention permettant de réguler le débit de fuite des eaux 
pluviales et de ruissellement vers le milieu naturel. Le volume total de ces ouvrages est de 80 m°. 

4.3 BFFLUENTS, OUVRAGES D'ÉPURATION ET REIET AU MILIEU | 
  

  

TFICATION DES EFFLUENTS 

rentes catégories d’effluents suivants : 

ARTICLE 4.3.1 ID! 

T’exploitant est en mesure de distinguer les 

  

  

  

- les eaux de ruissellement non susceptibles d'être polluées (notamment les eaux pluviales 
collectées sur les toitures) : 

- les caux de ruissellement susceptibles d’être polluées (notamment les eaux pluviales 
collectées sur les voiries et les stockages) ; 

- les eaux de lavages des sols ; 
— Îles eaux domestiques : les eaux des Javabos et douches. 

ARTICLE 432 COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'exux polluées. 11 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des Eaux 
pluviales et les réseaux de collecte des effluents industriels ou domestiques. Les effluents pollués ne 
contiennent pas de substance de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejels fixées par le présent arrêté. Il ést-interdit d'abaïsser les concentrations on 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne marche des installations 
de traitement. 

Les rejets directs où indirects d’efluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

 



ARFICLE 4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, 
DYSFONCTIGNNEMENT 

La conception et Ia performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles s cntretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponib ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, lempérature, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

  

    

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations dc iraîlement est susceptible de 
conduire à ua dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en amétant si besoin les 
fabrications concemées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents où dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARFICLE 434 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE 
TRAIT a 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer dé la bonne marche des installations de traitement des caux polluées Sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

  

La conduite des installations est conliée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 
et continue, Un regisire spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de coliecle, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour 
y rémédier ef les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

    

NATURE DES] TRAITEMENT . AVANT dE: EFFLUENTS REJET MILIEU RECEPTEUR 
Faux usécs domestiques | Aucun Réseau d'assainissement communal 

vers la station d'épuration de 
PERTUIS 

Eaux de ruissellement non | Aucun Milieu naturel : réseau pluval susceptibles d'être communal 
olluées 

Eaux de ruissellement| Dispositif décanteur| Milieu naturel : réseau pluvial susceptibles d'être | séparateur. d'hydrocarbures + | communal 
lpolluées Bassin d'orage     
  

ARTICLE 43.6 CONCEPTION, _AMÉNACEM ET EQUIPEMENT DES 
OUVRAGES DE REJET 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur. En cas d'occupation du domaine publie, unc convention sera passée avec Ie service de l'État compétent. Le by-pass des dispositifs de traitement 
est interdit.



Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et de mesures. Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitnde de Je 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils qu 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

   

Ils sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des inferventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

    

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantiflons permettent de les équiper des 
appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des conditions 
représentatives, 

ARTICLE 437 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES 
REJETS 

Les effluents rejetés dans le milieu naturel doivent être exempts : 
+ de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout au dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs loxiques, inflammables ou odorantes, 
= de fout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
Ie bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.8 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX INDUSTRIELLES ET 
DOMESTIQUES 

Les rejets des caux industrielles (eaux de lavage des sols uniquement) et domestiques dans le réseau 
d'assainissement public font l'objet d'une convention entre l'exploitant ct le gestiomairc de ce 
réseau, précisant en tant que de besoin Les valeurs limites de rejet. 

ARTICLE 439 VALEURS LIMITES  D'ÉMISSION DES _ EAUX DE 
RUISSELLEMENT 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux de ruissellement dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

  

  

  

      

      

PARAMÈTRE INSTANTANÉES 
pH Entre 5.5 618,5 
Température <30%e 
DCO (sur efflnent non décanté) 300 mg/l 
Matières en suspension (MES) 100 mgfl 

iHydrocarbures totaux _ 10mgl |   
    

En outre, ce rejet doit être tel qu’en toute circonstance la qualité du milieu récepteur est respectée. 
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TITRE SDÉCHETS 

  

[PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.11 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
miter la production 

ARTICLE 5.12 SÉPARATION PES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

    

  

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visanl à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, 
modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées ct ses textes d'application. 
{arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches el dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

  

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la 
mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

  

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002- 1563 du 24 décembre 2002; ils sont remis à des opératcurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchels pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil où pour l’ensilage. 
ARTICLE 5.1.3 CONCEPTION_ ET _ EXPLOITATE 

INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS 
Les déchets et résidus produits, cnireposés dans l'établissement, avant jeur traitement où leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux méléariques, d’une pollution des enux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. En particulier, fes aires de transit de déchets soni réalisées sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des aux météoriques. 

ARTICLE S.14 DÉCHETS TRAÏTI 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article LS11-1 du code de l’environnement. Il s’assuré que les installalions utilisées 
pour cotte élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  

DES INSTALLATIONS 

  

   

OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 

  

   

   

I! pourvoit à l'enlèvement régulier des déchets produits dans son établissement dans le respect des obligations du cahier des charges mentionné à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépolintion, de démontage, de découpage où de broyage des véhicules hors d'usage. 
ARTICLES.LS DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT 
Foute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, 

Aë



  

ARTICLE 5.1.6 TRANSPGRT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de L'arrêté ministériel da 29 juillet 200$ relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangercux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2085. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 
juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, cst tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

TITRE 6PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

  

[e.1Disposrrions GÉNÉRALES [ L 

ARTICLE 6.1.1 AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 
Les prescriptions de Parrêté ministériei du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruîts émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, 
ainsi que les régies techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention el les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, son 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 
du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut 
parleurs.) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

  

  

    

  6.2NIVEAUX ACOUSTIQUES 

    

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITÉS D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau suivant : 

Niveau de bruit ambiant existant|Emergence … admissible|Emergence — admissible 
dans Les ones à  émergence/pour ia: période ‘allant. [pour la période allant 
réglementée {incluant le bruit |de 7h13 22h: sauf|de 22h à 7h, ainei que les 
de l'établissement) dimanches et jours fériés. | dimanches et jours fériés 

   
  

  Supérieur à 35 dB(A) ot inférieur où 
égal à 45 dB(A) SdB) 4 BA) 
  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(4)       
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ARFICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’élablissement les 
valeurs suivantes pour Les différentes périodes de la journée : 
  Péiode de à dant [Période de nuit allant ériode de jour allant. [22h 7h, 
PERIODES de7hà2k, Ginsi que dimanches et (auf dimanches et jours fériés) |( ue jours fériés 

[Niveau sonore fimite admissible | 65 dB(A) 55 dB(A) 
        

ARTICLE 62,3 CONTRÔLE 

L'exploitant réalise une campagne de mesure de bruits dans le délai de trois mois à compter de la 
notification du présent arrêté. Les modalités pratiques de mise en œuvre de cette campagne sont 
définies en relation avec les riverains concemés et/ou les organismes qui les représentent ei souris 
à l'avis de l'inspection des installations classées avant réalisation. L'ensemble des frais générés par 
cette campagne sont à la charge de l'exploitant 

inspection des installations classées, d'autres campagnes de mesures de bruit 
dans les mêmes conditions. 

    

À la demande de 
peuvent être réalis    

  
  

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

  

  7.1 PRINCIPES DIRECTEURS [ C : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concomer Les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégadées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
I} met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 

    

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

  

interdiction de fumer : 

— l'interdiction dé {out brûlage à l'air libre : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les 
bureaux séparés des cellules de stocleages ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, férmelure des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d’égouts notamment) ; 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 
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  [7.2CARACTÉRISATION DES RISQUES 

OU _ PRÉPARATIONS 

  

ARTICLE 721 INVENTAÏRE DES  SUBSTAI 
DANGEREUSES 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 
fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités 
entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise 
en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. Le conception et 
l'exploitation des installations en tient comple. 

ventaire ct l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
Pétablissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 
risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment fenu à jour. 

    

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 7.2.2 ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de létablissoment susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangercuses 
stockées où utilisées où d'atmosphères nocives où explosibles pouvant sarvenir soit de façon 
permanente ou semi-permancnte dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete.) et les consignes à observer 
sont indiquées à l'entréc de ces zones et en tant que de besoin rappclées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans les plans de sccours s’ils existent. 

  

  1.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS D     
  

  

ARTICLE 7.3.1 ACCI 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture est doublée par 
une haie végétale dense. 

ARTICLE 7,32 GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au conirôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
pérmanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Le responsable de l'établissement prend toutes les dispositions pour que lui-même ou üre personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 
rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.3.3 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont 
poriées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

    

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, 
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Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie de 4 mètres de largeur: et 
3,50 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée pour la cireulation. Cette permet l'accès des 
camions porpes des sapeurs-pompiers ct les demi-tours et croisements de ces engins. 

ARTICLE 7.3.4 BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. À l'intérieur des atelicrs, les allées de 
circulation sont aménagées et maintenues conslamment dégagées pour facilitec la circulation et 
l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

  

Les locaux où zones couvertes d’une surface supérieure à 300 m doivent être équipés d’un système 
de désenfamage au moyen d’exntoires lotalisant une surface uiile égale au moins à 1% de la 
surface à proléger. La commande de ces équipements sera ramenée près de l'accès principal. 
L'exploitant assure la mise en place d’un éclairage de sécurité au dessus de chaque issue ainsi que 
tous les quinze mètres dans toutes les allées de circulation de grande longueur et veille à rendre 
visibles el accessibles en loutes circonstances les issues de secours de l'établissement. 

ARTICLE 7.2.5 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables, La mise à la terre est cfféctuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des 
installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entrèlenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à-ses 
spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviler tout 
court-cireuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défecluosités relevées dans son 
rapport, L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives priscs. 

ARTICLE 7.3.6 ECLAIRAGE 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils 
d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation, 
ou sont protégés contre les choes. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits où 
substances entreposés pour éviter leur échanffement. 
  Î7AGESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES . 
ARTICLE 74.1 € ONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES 

ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulalions dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites ef contrôlées. 

ARTICLE 74.2 VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours ct d'intervention font 
Fobjet de vérifications périodiques. 11 convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement 
de conduite ct des dispositifs de séeurité. 
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ARTICLE 7.4.3 FORMATION DT] PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents inlervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en 
cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'inervention. 

  

Le personnel est périodiquement entrainé à l'application des consignes d'intervention est 
d'évacuation. Les résultats de ces entraînement sont formalisés, lc cas échant infomatisés. 

ARTICLE 74,4 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations sont réalisés sur Ja 
base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions 
de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et tes dispositions de conduite 
et de surveillance à adopter. 

    

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûmeni habilitée et nommément 
désignée. Le permis rappelle notamment : 

- les mtivations ayant conduit à sa délivrance (synihèse de l'analyse des risques préalable), 
- la durée de validité, 

- lanalure des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notemment les protections individuelles, Les 
moyens de lutte (incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

  

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour véifier leur bonne exécution, et l'évacuation 
du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 
allestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la mainienance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

  2.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à eHectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositi(s de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, ct plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 

ARTICLE 7.52 ETIQUETAGE. DES SUESTANCES ET _PRÉPARATIONS 
DANGEREUSES 

Les flts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supéricur à 800 1 portent de manière très lisible le dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans le réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 

   

   



ARTICLE 7.5.3 RÉTENTION DES STOCKAGES 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Ceule disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitéire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

= dus le cas de liquides inflammables, hormis les lubrifiants, 50 % de In capacité totale des 
fus, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à le capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. II en cst de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu (ermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutfures ct cfluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou Le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que loute faite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité ct le 
sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construïles suivant Les règles de l'art, on limitant notamment 
les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets el résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont siockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souierraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Lls sont notamment stockés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées, le cas échéant, pour la récupération des eaux méléoriques. 

ARTICLE 7.5.4 RÉTENTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT POLLUÉES 
Des ouvrages de collecte doivent pouvoir recueillir en permanence les eaux de ruissellement 
susceptibles d'être polluées, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie. Le volume 
total de ces ouvrages est d'au moins 80 m°. Ces ouvrages peuvent être communs à cux visés à 
l'article 4.2.5 du présent arrêté. 
Des dispositifs doivent permettre l'isolement de ces ouvrages par rapport aux milieux récepteurs. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en loute circonstance 
localement etfou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne, 

  

Les eaux polluées ainsi collectées sont éliminées vers les filières de lraitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers 
Je milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
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ARTICLE 7.5.3, RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.5.6 RÈGLES DE GESTION DES SFOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

  

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des caux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.7 STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée ct utilisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.8 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches el reliées À des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en aïtente de 
chargement ou de déchargement. 

  
  

  

Le œansport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des füts..). Le stockage ei la 
manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont eficciués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.59 ELIMINATION DES SUBSTANCES OU P 
DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparalions dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes an présent arrêté. 

ÉPARATIONS    

    

  T.SMOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de Ia 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités. Il dispose notamment de matériel pour les premiers secours. 

ARTICLE 7.6.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés el facilement accessibles. 

  

  

L'exploitant doi pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classé , de l'exécution de 
ces dispositions. El doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces matériels. 
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
rcgistre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARFICLE 7.6.3 RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer en permanence de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, ct au minimum les moyens définis ci-après : 

- deux poteaux incendie (extérieur au site) ; 
+ des extinoieurs adaptés en nombre suffisant (sur roue et portatifs). 

Tes canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage 
en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par cxemple, 
soit isolée. Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident 
susceptibles de nuire à le rapidité de mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 7.6.4 INONDATION 

L'exploitant aménage un plancher refuge, situé à une hauteur de plus de 2 mêltes au-dessus du 
terrain naturel. Îl prévoit une procédure pour permetire à toutes les personnes présentes d'y accéder 
eu cas d’inondation. 

ARTICLE 7.6.5 ALARME 
L'exploitant dispose d'une alamme incendie andible en tout point de l'établissement, y compris les 
locaux à bruit. 

  

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES 
  

[ei AGRÉMENT POUR LA DÉMOLITION DES VÉHICULES HORS D'USAGE _] 
  

  

ARTICLE 8.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AGRÉMENT 
La société DURANCE DEPANNAGE AUTO MOTO, représeniée par Monsieur Laurent LUNGO, 
directeur, dont le siège social est situé 84120 PERTUIS est agréée, sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté, pour la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage sur 
son site industriel situé à la même adresse. 
Elle est nommée “titulaire” dans les articles suivants. L'agrément est délivré pour une durée de € 
ans À compter de la date de notification du présent arrêlé. 

ARTICLE 8.12 DÉPOLLUTION DES VÉHICULES HORS D'USAGE. 
Afin de réduire toute incidence sur l’environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations 
suivantes avant tout autre traitement : 

  

  

= les batieries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
= les composants susceptibles d'explosor sont retirés ou neutralisés ; 
- les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les Huiles 

hydrauliques, les liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides de cireuits d’air 
conditionné ainsi que tout autre fluide présents en quantité significative sont retirés à moins 
qu’ils ne soient nécessaires pour ia réutilisation des parties concernées : 
les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la mesure du possible : 

+ les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du I de 
Farticle R.318-10 du code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés.



ARTICLESL3 OPÉRATIONS VISANT À FAVORISER LE RÉEMPLOL LE OPÉRATIONS VISANT À FAVORISER LE RÉEMPLOL LE 
RECYCLAGE ET LA VALORISATIO] 

Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 

    

= pots catalytiques ; 

— composants métalliques contenant du cuivre, de Valuminium, du magnésium : 
+ Preumaliques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, 

récipients de fluides etc.) : 
- ver. 
Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions altemnalives qui assurent ai moins un niveau équivalent de protection de l'environnement. 11 peut ainsi ne pas retirer ces éléments ils sont 
séparés lors ou à l'issue du broyage ou du découpage dans des conditions qui permctient leur 
recyclage en lant que matériaux. 
Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et 

éments valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 
ARTICLE 8.1.4 TRAÇABILITÉ 

‘out véhicule automobile hors d'usage ne devra pas séjourner en l'état, sur un chantier, plus de six mois. Un marquage ndélébile doit être cfféctué sur chaque véhicule automobile hors d'usage, dés 
son entrée sur Îc site. 

Le titulaire doit tenir à jour un registre de tous les véhicules automobiles hors d'usage entrant et sortant du dépôt, Ce registre doit comprendre au minimum : 

  

+ la référence du marquage indélébile apposé sur le véhicule ; 
+ la provenance du véhicule ; 
+ la date d'entrée du véhieule ; 
+ la date de sortie du véhicule ; 
+ I destination du véhicule. 

ARTICLE 8.15 ELIMINATION 

Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R.322-9 du code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction. 
IL est tenu de nc remettre les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé ou À toute autre installation de valorisation ou d'élimination autorisée à cet effet. et assurant un traitement similaire 
dans un autre État, dès lors que le mansfert transfrontalier des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect des dispositions du règlement (CEE) n° 259/93 du 1er février 1993 concernant la surveillance et Je contrôle dos transferts de déchets à l'intérieur, à l'entrée et à la sortie de la 
communauté européenne, 

Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur. agréé doivent permetire Ja 
traçabilité de ces véhicules. 

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhieule hors d'usage après itement un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction. 
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ARTICLE 8.1.6 RÉEMPLOI 
Le timlaire est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en vue de leur réemploi et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur le marché sous 
réserve de respecter Les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ecs pièces ou, à défaut, 
Pobligation générale de sécurité définie par Particle L.221-1 du Code de la Consommation. 

ARTICLE 8.1,7 COMMUNICATIO ‘INFORMATION. 

Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l'installation est exploitée et à l'agence de l’environnement et de Ia maîtrise de l’énergic, le cas échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par l'arrêté du 19 janvier 200$ susvi 

    

ARTICLE 8.18 CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS, 
Le titulaire fait procéder chaque année par un organisme fiers à une vérification de la conformilé de 
son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des charges, L'organisme tiers est acerédité pour un des référentiels suivants : 
- vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire. de management 

environnemental ct d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 71/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à Ja norme internationale ISO 14001 ; 
“certification de service selon le téférentic! « traitement et valorisation des véhicules hors 

d'usage ot de leurs composants » déposé par SGS Qualicert. 
+ certification de service selon le référentiel CERTIREC concernent les entreprises du recyclage 

déposé par le BVQI 
Les résullats de cette vérification sont transmis chaque année au préfet du département dans lequel se situe l'installation. 

ARTICLE 8.1.9 AIRES ÉTANCHES 
La zone affectée au stockage des véhicules non dépollués est constituée d’une aire étanche sous abri. 
Les emplacements affectés aux opérations de dépollution ainsi qu'à l’entreposape des moteurs, des pièces susceptibles de conenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisse, des huiles, des produits pétroliers ct des produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imporméables ct placés sous abri. Les pièces graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts. 

  

ARFICLE 8.116 AIRES DE STOCKAGE DES VÉHICULES HORS D'USAGE 
DEPOLLU] 

Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hots d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir, 
L'exploitant établit des allées de circulation de 4 mètres afin de recouper en quatre la zone 
extéricure de stockage des véhicules hors d'usage dépoliués et de permettre l'attaque d’un éventuel 
sinistre, 

 



ARTICLE 8.1.11 STOCKAGES 
Les balterics, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de dispositifs de rétention stockés dans des licux couverts. 
Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes dc vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigols et de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre fluide contenu dans es véhicules hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux couverts dotés d'un dispositif de tétention. Ces réservoirs sont posés sur un châssis métallique de sorie que leurs orifices non étanches soient situés hors d’eau à plus de 1,5 m par rapport au sol. 

    

Les preumaiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie. Le dépôt est à plus de 10 mètres de tout autre bâtiment. Si plusieurs dépôts de pneumatiques existent, fs doivent être distants les uns des autres d'au moins 15 m. 
ARTICLE 8.1.2 EAUX DE RUISSELLEMENT 

La collecte ct le rejet des eaux issues des emplacements mentionnés aux articles 8.1.8 ct 8.1.9, y compris Jes caux de pluie ou les liquides issus de déversemenls accidentels, sont conformes aux dispositions du fitre 4 du présent arrêté. 
ARTICLE 8.113 AFFICHAGE 

Le titulaire est tenu d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation, son numéro 
d'agrément et la daie de fin de validité de celui-ci. 

ARTICLE 8.1.14 GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 
Afin d'en interdire l'accès, l'établissement sera entouré d'une clôture efficace et résistante d'une 
héuteur minimale de 2 mètres. 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. Le démontage des pièces et éléments sur Îes véhicules automobiles hors d'usage par des personnes ne 
travaillant pas dans l'établissement est strictement interdit. L'exploitant doit mettre en place un 
panneau rappelant cette interdiction à proximité des zones de stockages. 

  

  

  

En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clef en dehors des heures d'exploitation.   

  

ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
TITRE 9 - SURVEILLANCE DES 

  

Sans objet 
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TITRE 10 - ECHEANCES 

  Prescription Échéance, (à compter de 1x 
notification de l’arrêté ) 

    

Aticle6.2.3. : réalisation d’une campagne de mesures de 
bruits ct d’émergence. 

Article 42.5. et 7.5.4. : mise en place d'un bassin d'orage 
et de rétention des caux d'extinction d’un éventuel 
incendie. 

six mois 

un an 

  Article 4.3.5. : mise en place d'un décanteur/séparateur 
d'hydrocarbures. 

un an 

  Article 8.1.10.: aménagement de l’ahe extérieure des 
VHU dépollués de façon à empêcher toute pénétration 
dans le soi des différents liquides que ces véhicules 
peuvent contenir et raccordement au décantour/séparateur 
d'hydrocarbures 

  six mois 

  Article 7.3.4. : équipement d'un système de désenfumage 
au moyen d’exutoires totalisant une surface utile égale au 
moins à 1% de la surface à protégér.   six mois       
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TITRE 11 : AFFICHAGI COMMUNICATION 

Un extrait du présent arrêté sera affiché à la mairie de PERTUIS, pendant une durée d’un mois. Un procés-verbal constatant l'accomplissement de cote formalité devra être adressé à la Sous. Préfecture d'Apt par le Maire de PERTUIS. Un même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 
Une copie du présent arrêté sera conservée dans les archives de ja mairic pour être tenue à Ja disposition de toute personne intéressée. 

  

Un avis sera inséré par les soins du Sous-Préfet d’Apt et aux frais de l'exploitant dans deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans les départements de Vaucluse. 

TITRE 12 : 

Le Secrétaire général de le préfecture de Vaueluse, le Sous-Préfet d'APT, le maire de PERTUIS, l'inspecteur des installations classées et le commandant du groupement de gendarmerie de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée au requérant par les soins de Monsieur le Maire de PERTUIS. Une copie du présent amêté scra également adressée à Messics le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, le Directeur Régional des Affaires Culturelles, le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture, fe Directeur Départemental des Affiires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental des Sorvices d'incendie et de Secours, le Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, ie Chargé de Mission Régionale de l'Institut National des Appellations d'Origine, l'Architecte des Bâtiments de France et le Président du Parc Naturel Régional du Luberon. 

Annexe : - plan de masse 

Apt, le 30 avril 2009 

Pour le Préfet de Vaucluse, 
Le SopsyPréfet d’Apt,     Copie certifiée cor 

Le Secrétaire Gérés    

Guy QUENRESSON 
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